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Accord : entente, arrangement, convention, contrat, traité, pacte...

Accord bilatéral : entre deux pays.
Accord multilatéral : entre plusieurs pays.
Accord commercial :relatif aux échanges.

Ajustement structurel : politique économique imposée par le FMI en contrepartie de l'octroi de nouveaux 
prêts ou de l'échelonnement d'anciens prêts.

Bourse : marché financier (achat et vente d'actions) sur lequel on cote les prix des titres de 
propriétés (actions) de sociétés privées.

Commerce équitable : échanges commerciaux de produits dont le système de  production ne nuit pas à 
l'environnement et respecte les droits des travailleurs.

Déréglementation : le fait de laisser jouer les mécanismes du marché en réduisant ou supprimant les 
interventions de l'État.

Dette :  somme d'argent due à un tiers remboursable selon des conditions convenues d'avance
(taux d'intérêt, terme, etc.).

Dévaluation : modification au taux de change d'une monnaie par rapport aux autres.

Contingent : limitation que l'on fixe aux importations. «Quotas d'importation» est synonyme de 
contingent.  Le contingent permet le partage du marché.

Douane : services administratifs chargés de contrôler des mouvements de marchandises à la 
frontière et la perception des droits de douane.

Droits de douane : taxes prélevées à la frontière sur les produits importés.

Échanges : flux de marchandises entre deux pays. Par exemple, les ventes de nos produits à 
l'étranger (exportations) et achats de marchandises fabriquées à l'étranger (importations).

Éthique : science de la morale rassemblant les règles de conduite considérées comme valables.

Filiale : société dont l'activité est contrôlée par une société mère.

Firme multinationale 
ou transnationale : grande entreprise industrielle ou commerciale dont l'activité s'étend à plusieurs pays.

Inflation : hausse de l'ensemble des prix des biens de consommation et des services dans un 
pays.
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Libéralisme : au sens économique, c'est la croyance que les mécanismes du marché sont à 
même de contribuer à la construction d'une société efficace et juste, mieux que 
le feraient toutes les formes d'interventions publiques.

Libre échange : politique commerciale qui vise la suppression de tout obstacle (exemple : droits
de douanes et contingent) à la libre circulation des biens et des services.

Produit intérieur
brut (PIB) : le PIB additionne l'ensemble des activités créatrices de revenus (en monnaie ou 

en nature : un appartement dont on est propriétaire, par exemple). Le mot 
«intérieur» signifie que sont retenues les valeurs des activités de toutes les 
entreprises opérant à l'intérieur du territoire. Par exemple, si des entreprises 
étrangères opérant au Canada versent à leurs propriétaires à l'étranger des 
dividendes, ces dernières font partie du PIB.

Produit national brut 
(PNB) : contrairement au PIB, le PNB intègre les revenus rapatriés par les nationaux 

résidant à l'étranger et retire les revenus des étrangers versés dans leur pays 
d'origine.

Protectionnisme : ensemble des mesures (droits de douane et contingent) que peut prendre un pays
pour protéger son économie de la concurrence extérieure.

Récession : ralentissement du rythme de croissance de l'activité économique dans un pays.

Taux de change: valeur d'une monnaie comparativement à une autre.  
Par exemple : 1,00$U.S. = 1,50$ canadien.

Taux d'inflation : mesure du rythme de hausse des prix, généralement en pourcentage (%).  


